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Charte  de  FONCTIONNEMENT DES INTERCLUBS

FRANC-COMTOIS

Fondateur :  Le Past Gouverneur Bernard WEIL (1980)

Existence :  25 ans

Fonctionnement :

· 23 clubs

· Chaque club reçoit tous les trois ans

· 7 à 8 interclubs franc-comtois par an

Lieu :

Durant un dîner du club recevant en soirée à son siège.

Invités :


3 rotariens par club maximum et ce à la charge du club recevant.


Buts:

· Mieux se connaître autour d’une table qui se doit d’être conviviale, amicale où la discussion est libre et ouverte.

· Retrouver d’anciens amis rotariens

· Faire la connaissance de nouveaux , ou d’anciens, rotariens

· Approfondir ou découvrir un sujet

· Créer des relations entre les clubs qui pourront être la genèse d’actions communes

· Former et se former

Présentation :

· Le Président du club recevant peut proposer un message qui concerne le Rotary ou en fonction de l’actualité discuter d’une information générale ou précise. L’intervenant peut-être une personne venant de l’extérieur, le temps imparti ne doit pas excéder 20 à 25 minutes.

· A la fin de la soirée, l’appel des clubs est conseillé.

Responsabilité:

Le responsable de l’organisation des interclubs franc-comtois est membre du Comité de District. Ses tâches sont les suivantes:

· Proposer une date et un sujet de conférence, aux clubs participants ; ceci lors du SFPE.

· Veiller à la fréquence des rencontres (un interclub par mois janvier exclus)

· Entériner, avant le 30 juin qui suit le SFPE et après accord des clubs participants, le calendrier des interclubs franc-comtois.
· Publie le calendrier lors dans la Lettre du Gouverneur de Juillet.
· Il participe à toutes les soirées et réfléchit à l’évolution possible
· Il explique la raison d’être de cette action fondamentale qui allie, amitié, formation, réflexion et action.
Conférence :

· Si la conférence proposée est retenue, l’organisation est de la responsabilité unique du club. Si le sujet n’est pas retenu, alors le club défini un autre sujet  et l’intègre dans l’organisation de la soirée.

· Les soirées dites  de « rencontre amicale rotarienne » sont déconseillées.

Déroulement :

· Actions du club recevant :

· Le club adresse à tous les autres clubs franc-comtois une invitation au plus tard un mois avant la soirée, par courrier postal.

· Le Président vérifie, lui même, que les invitations ont bien été adressées à chaque club.

·  L’invitation précise :

· Le lieu, l’adresse, les coordonnées du responsable de la soirée

· La date

· Le sujet de la conférence

· Le gouverneur est systématiquement invité personnellement.

· Les Adjoints de Gouverneur seront invités systématiquement ; leur participation est fortement recommandée.

· Les invités répondent :

·  Par écrit, au plus tard une semaine avant la soirée, soit :

· Par fax ou par e-mail personnel au Président ou au Secrétaire

· Communiquent les noms des participants. 

· Dans le cas contraire, annonce la non participation du club.

· La réponse des clubs invités constitue un engagement du club par rapport au club recevant. C’est sur cette réponse que le club recevant s’engagera vis à vis du restaurateur …!

· Il faut mobiliser particulièrement les nouveaux entrants à participer accompagnés de leur(s) parrain(s) ou d’autres membres afin qu’ils comprennent mieux l’ampleur du mouvement rotarien à travers leur région et leur district 1680

NB : Ne pas oublier les impératifs du Protocole par rapport au restaurateur .

Développement:

· Dans le Nord Franche-Comté, pourquoi, ne pas inviter un membre des clubs de Sud Alsace et ensuite leur proposer de se joindre à l’action ?

· Le Rotary n’a pas de frontière. Notre District 1680 pourrait ouvrir son action ;  pourquoi ne pas inviter un rotarien d’un club voisin en limite d’un district adjacent ? Ce pourrait –être :

· District 1710 , membre d’un club voisin de l’Ain

· District 1750,  membre d’un club de Côte d’Or ou de Saône et Loire

Conclusions :

· Les interclubs franc-comtois fonctionnent relativement bien.

· Les participants sont heureux de se retrouver.

· Tous les clubs doivent participer.

Marc LAMIREY

      26/11/2008
ANNEXE 1

Liste des Clubs Franc-Comtois au 1/12/2008

	1 - Arbois / Poligny / Salins

	2 - Baume les Dames

	3 - Belfort aire urbaine

	4 - Belfort

	5 - Belfort Montbéliard

	6 - Besançon

	7 - Besançon Boucle

	8 - Besançon Castan

	9 - Besançon Est

	10 - Besançon Utinam

	11 - Champagnole

	12 - Chaussin 3 rivières

	13 - Comté de Maîche

	14 - Dole

	15 - Gray

	16 - Lons le Saunier

	17 - Luxeuil les Bains

	18 - Montbéliard (Pays de)

	19 - Pontarlier

	20 - Saint Claude

	21 - Vesoul

	22 - Vesoul Val de Saône

	23 - Voray Pays des 7 rivières


ANNEXE 2

Historique des rencontres

	
	5 Clubs
	7 Clubs
	8 Clubs
	6 Clubs
	7 Clubs
	7 Clubs
	7 Clubs
	8 Clubs
	7 Clubs
	7 Clubs

	
	99 / 00
	00 / 01
	01 / 02
	02 / 03
	03 / 04
	04 / 05
	05 / 06
	06 / 07
	07 / 08
	08 / 09

	Arbois / Poligny / Salins
	 
	X
	 
	 
	X
	 
	 
	X
	 
	 

	Baume les Dames
	 
	 
	X
	 
	 
	X
	 
	 
	X
	 

	Belfort aire urbaine
	 
	 
	 
	X
	 
	 
	X
	 
	 
	X

	Belfort
	X
	 
	 
	X
	 
	 
	X
	 
	 
	X

	Belfort Montbéliard
	X
	 
	 
	 
	X
	 
	 
	X
	 
	 

	Besançon
	 
	X
	 
	 
	X
	 
	
	X
	 
	

	Besançon Boucle
	X
	 
	 
	X
	 
	 
	X
	 
	 
	X

	Besançon Castan
	 
	 
	X
	 
	 
	X
	 
	 
	X
	 

	Besançon Est
	X
	 
	 
	X
	 
	 
	X
	 
	 
	X

	Besançon Utinam
	 
	 
	X
	 
	 
	X
	 
	 
	X
	 

	Champagnole
	 
	X
	 
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	 

	Chaussin 3 rivières
	 
	X
	 
	 
	X
	 
	 
	X
	 
	 

	Comté de Maîche
	 
	X
	 
	 
	X
	 
	 
	X
	 
	 

	Dole
	 
	 
	X
	 
	 
	X
	 
	 
	X
	 

	Gray
	 
	 
	X
	 
	 
	X
	 
	 
	X
	 

	Lons le Saunier
	 
	X
	 
	 
	X
	 
	 
	X
	 
	 

	Luxeuil les Bains
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	 
	X
	 
	 

	Montbéliard (Pays de)
	 
	 
	X
	 
	 
	 
	X
	 
	 
	X

	Pontarlier
	 
	 
	X
	 
	 
	X
	 
	 
	X
	 

	Saint Claude
	X
	 
	 
	X
	 
	 
	X
	 
	 
	X

	Vesoul
	 
	X
	 
	 
	X
	 
	 
	X
	 
	 

	Vesoul Val de Saône
	 
	 
	X
	 
	 
	X
	 
	 
	X
	 

	Voray Pays des 7 rivières
	 
	 
	 
	X
	 
	 
	X
	 
	 
	X
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